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PREAMBULE 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [м51-3 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ :  

Le plan local d'urbanisme respecte les principes énoncés aux articles L. 

101-1 à L. 101-3.  

Il est compatible avec les documents énumérés à l'article L. 131-4 et prend 

en compte ceux énumérés à l'article L. 131-5. 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ :  

Le plan local d'urbanisme comprend : 

1° Un rapport de présentation ; 

2° Un projet d'aménagement et de développement durables ; 

3° Des orientations d'aménagement et de programmation ; 

4° Un règlement ; 

5° Des annexes. 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents 

graphiques. Ces documents graphiques peuvent contenir des indications 

relatives au relief des espaces auxquels il s'applique. 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ 151-6 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ :  

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en 

cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, 

des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les 

déplacements et, en zone de montagne, sur les unités touristiques 

nouvelles.  

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations 

d'aménagement et de programmation d'un plan local d'urbanisme 

élaboré par un établissement public de coopération intercommunale 

comportent les orientations relatives à l'équipement commercial et 

artisanal mentionnées à l'article L. 141-16 et déterminent les conditions 

d'implantation des équipements commerciaux qui, du fait de leur 

importance, sont susceptibles d'avoir un impact significatif sur 

l'aménagement du territoire et le développement durable, conformément 

à l'article L. 141-17. 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мрм-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ :  

I. - Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent 

notamment : 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 

l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les 

entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 

renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le 

développement de la commune ; 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation 

d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un 

pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ; 

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation 

des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants 

; 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 

restructurer ou aménager ; 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les 

principales caractéristiques des voies et espaces publics ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210068&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210068&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210773&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210776&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210946&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210948&dateTexte=&categorieLien=cid
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6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la 

desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu 

aux articles L. 151-35 et L. 151-36. 

II. - En zone de montagne, ces orientations définissent la localisation, la 

nature et la capacité globale d'accueil et d'équipement des unités 

touristiques nouvelles locales. 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŀƴƴƻƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation ont un caractère normatif au regard du droit des sols, de 

ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ Ŏomplètent les dispositions 

Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȅ Şǘŀƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊΦ  

AussiΣ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ όŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ǇŜǊƳƛǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣΧύ doit être compatible avec les principes énoncés. 

 

 

 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation du PLU de Thorigny-sur- Marne 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation du PLU de la 

commune de Thorigny-sur-Marne ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ du PADD. 

9ƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ 

foncières identifiées dans les tissus bâtis existants et/ou les sites de 

développement urbain inscrits dans le zonage du PLU. 

Les justifications des choix qui ont été retenus par la collectivité sont 

exposées dans le rapport de présentation de ce PLU. 

9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

indiquent des principes concernant : 

- [ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

- [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛté, la desserte et le maillage viaire ; 

- Les aménagements paysagers et plantations. 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉue des objectifs de densité visent à 

ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ chaque secteur.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
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Plusieurs ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞnagement et de programmation 
à Thorigny-sur-Marne :  

1) Le secteur « 1 AU Nord » 

2) Le secteur « Rue de Claye »  

3) Le secteur « Bords de Marne » 

 

 

 

1AU Nord 

Bords de Marne 

Rue de Claye 
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LE SECTEUR « 1 AU Nord » 
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LOCALISATION ET SUPERFICIE 

Superficie de la zone de projet : 9,76 hectares 

 

 

 

ESPACES BATIS ET EQUIPEMENTS 

ORGANISATION DU QUARTIER 

Le secteur se situe en extension de la zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ /erisiers et dans 

la continuité du lotissement des allées des Moissons, des Semailles et des 

.ƭŞǎ ŘΩhǊΦ Il représente ainsi une couture entre deux espaces 

ƳƻƴƻŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ /e secteur ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

urbaine est un espace mixte entre activités, et équipements publics qui 

permet la transition entre les quartiers voisins, laquelle se matérialise grâce 

aux fonctions mixtes développées et aux liaisons viaires créées. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

est ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄǘension de la ZAE des Cerisiers et des 

équipements. 

DES FONCTIONS VARIEES 

Le secteur de projet sera séparé en deux. 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭe secteur à urbaniser 

aura une vocation ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ au ƴƻǊŘΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ au sud, en lien avec le quartier pavillonnaire adjacent. 

Au nord-ouest du secteur, à proximité de la rue Louis Martin, un espace 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 7000 m² sera aménagé pour ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ 

déchetterie. 9ƭƭŜ ǎŜǊŀ ŎƻƴǘƛƎǸŜ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ  

Sur la façade nord du secteur un traitement paysager sera intégré. 

!ǳ ǎǳŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜǎ Ƴƻƛǎǎƻƴǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 

rue Louis Martin, un équipement public sera créé, qui pourra être dédié à la 

ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ƻǳ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΦ 

Ce ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŜǎ 

Vallières, les commerces de plus 1 000 m² de surface de plancher ne 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩȅ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊΦ 
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IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ς qualité 

architecturale, volumétrie ς ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ 

5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ƻŦŦǊƛǊ Ł 

ƭΩŀȄŜ ŘŜ ŦŀƞǘŀƎŜΣ ƻǳ Ł ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǳƴŜ 

exposition au Sud ou à ƭΩhǳŜǎǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ utilisation optimale de la 

lumière naturelle. 

 

VOIRIE ET LIAISONS DOUCES 

thLb¢ 5Ω!//wh/I9 !¦ RESEAU VIAIRE 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ à 

réaliser. Le traitement paysager du réseau viaire devra être 

particulièrement soigné pour créer une transition avec les constructions.  

Le secteur ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ des voies principales ancrées sur la rue Louis 

Martin et ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ /ŜǊƛǎƛŜǊǎ. Ces accès principaux devront 

servir de socle à la poursuite de nouvelles voies internes.  

Un emplacement réservé est instauré afin de réaliser la connexion entre 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ /ŜǊƛǎƛŜǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 

pour les véhicules poids lourds.  

Un accès secondaire sera réalisé depǳƛǎ ƭΩ!ƭƭŞŜ ŘŜ aƻƛǎǎƻƴǎΦ  

/Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ /ŜǊƛǎƛŜǊǎΣ Ŝǘ ǇŜǳǘ 

être impacté par des nuisances sonores. 

 

LIAISONS PIETONNES 

Les cheminements doux devront ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŜǎ ŘŜ 

manière sécurisée en assurant la connexion entre les différents espaces du 

quartier tout en le reliant aux itinéraires existants (aqueduc..). 5ΩŀǳǘǊŜǎ 

liaisons pourront être créées pour compléter les itinéraires doux dans le 

quartier. 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƛŞǘƻƴ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩun mobilier urbain adapté. 

 

STATIONNEMENT 

Le stationnement sera de préférence organisé selon un principe de 

mutualisation dans ce quartier à vocation mixte.  

Le stationnement sera dans la mesure du possible, enherbé ou dans un 

matériau infiltrant les eaux de pluie.  

Des espaces de stationnements pour les cycles devront être prévus. 

 

ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les plantations réaffirmeront le rôle tampon de cette zone mixte avec la 

ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩŜǎǘ.  

Les plantations devront être réalisées en lisière des espaces bâtis. Des 

hauteurs moins importantes devront être assurées le long des limites Ouest 

et Sud afin de ne pas créer de masque solaire. 

Les plantations assureront non seulement une protection contre les vents 

permettant ainsi un confort thermique mais aussi un atout pour la gestion 

des eaux de pluies, de par leur qualité de biorétention Ŝǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 

des sols. 
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La hauteur des plantations devra être étudiée de façon à ne pas masquer la 

vue vers le grand paysage offerte par le relief de ce secteur. 

Le projet devra intégrer un traitement végétal des abords des voies et 

franges urbaines et agricoles. 

tw9/!¦bL{!¢Lhb 5Ω9{{ENCES VEGETALES 

Pour les essences arborées : Érable champêtre (Acer campestre), 

Charme (Carpinus betulus), Aubépine à un style (Crataegus monogyna), 

Houx (Ilex aquifolium), Pommier sauvage (Malus sylvestris), Néflier 

(Mespilus germanica), Cerisier Sainte-Lucie (Prunus mahaleb), Chêne 

sessile (Quercus petraea), Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia), 

Alisier de Fontainebleau (Sorbus latifolia ), Alisier torminal (Sorbus 

torminalis) ; 

Pour les essences arbustives et grimpantes : Amélanchier 

(Amelanchier ovalis), Berbéris (Berberis vulgaris), Cornouiller sanguin 

(Cornus sanguinea), Noisetier (Corylus avellana), Genêt à balais (Cytisus 

scopariusɊȟ &ÕÓÁÉÎ Äȭ%ÕÒÏÐÅ ɉEuonymus europaeus), Troène (Ligustrum 

vulgare), Camérisier à balais (Lonicera xylosteum), Rosier des champs 

(Rosa arvensis), Rosier des chiens (Rosa canina), Viorne lantane 

(Viburnum lantana) ; 

Pour les espèces de la strate herbacée : Achillée millefeuille (Achillea 

millefolium), Bugle rampante (Ajuga reptans), Fougère femelle 

(Athyrium filix-femina), Paquerette (Bellis perennis), Cardère (Dipsacus 

fullonum), Fougère mâle (Dryopteris filix-mas), Épilobe à feuille étroite 

(Epilobium angustifolium), Euphorbe petit-cyprès (Euphorbia 

cyparassias) Fétuque des moutons (Festuca ovina), Gaillet vrai (Galium 

verum), Lierre terrestre (Glechoma hederacea), Hellébore fétide 

(Helleborus foetidus), Piloselle officinale (Hieracium pilosella), 

Millepertuis perforé (Hypericum perforatum), Jasione des montagnes 

(Jasione montana), Knautie des champs (Knautia arvensis), Gesse des 

près (Lathyrus pratensis), Lysimaque nummulaire (Lysimachia 

nummularia), Mauve musquée (Malva moschata), Luzerne lupuline 

(Medicago lupulina), Menthe pouliot (Mentha pulegium), Origan 

(Origanum vulgare), Raiponce en épi (Phyteuma spicatum), Primevère 

(Primula vulgaris), Sauge des près (Salvia pratensis), Scabieuse 

colombaire (Scabiosa columbaria), Silène penchée (Silene nutans), 

Violette des chiens (Viola canina). 

 

GESTION DES EAUX PLUVIALES 

[ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ et la récupération des eaux pluviales sera privilégiée.  

Le stockage et la rétention sont par ailleurs préconisés pour la réutilisation 

ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ. 

 

a!L¢wL{9 59 [Ω9b9wDLE 

[Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩextérieur, de brise soleil, ŘΩavancées de 

toiture, de performance énergétique exprimant la prise en compte et la 

maîtrise par le projet de la lumière naturelle et des apports solaires seront 

recherchées. 

 

 



 

R®vision du Plan local dôUrbanisme de THORIGNY-SUR-MARNE 

3. Orientation dôAm®nagement et de Programmation  

 

 

Ce document est la propriété dôAltereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 

© copyright Paris 2021 Altereo 

Page 10/18 

10/03/2021 

 

 

LE SECTEUR « Rue de Claye »  
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LOCALISATION ET SUPERFICIE 

Superficie de la zone de projet : 2,61 hectares 

  

  

  

ESPACES BATIS ET EQUIPEMENTS 

ORGANISATION DU QUARTIER 

/Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǊŞǾŝƭŜ ŘŜǎ 

enjeux pour le développement urbain de Thorigny-sur-Marne. 

[Ωh!t ŀ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ 

des espaces boisés existants.  

PROGRAMME DE CONSTRUCTIONS 

Le secteur pourrait accueillir un équipement public situé à proximité du 

bois pour offrir un cadre valorisant aux futurs usagers. 

Le programme de construction de logements devra respecter une forme 

ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜƴǎŜ Ŝƴ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ǊǳŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŀŞǊŞŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩîlot. 

Les petits commerces en rez-de-chaussée sont autorisés sur la Rue de 

Claye.  

¦ƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ de logements devra être recherchée : locatifs et en 

accession, logements sociaux et non sociaux. Pour assurer cette diversité 

ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол ҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ locatifs sociaux.  

Près de 150 logements pourront être construits dans ƭΩensemble du 

secteur.  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ς qualité 

architecturale, volumétrie ς ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩîlot et dans la mesure du possible, 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ƻŦŦǊƛǊ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ŦŀƞǘŀƎŜΣ ƻǳ Ł ƭŀ 
















